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Séance du jeudi 27 février 2025

Madame Martine VASSAL, Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, a ouvert la séance
à laquelle ont été présents 187 membres.

Etaient présents Mesdames et Messieurs :
Martial ALVAREZ - Daniel AMAR - Sophie AMARANTINIS - Patrick AMICO - Christian AMIRATY -
Philippe ARDHUIN - Julie ARIAS - Sophie ARRIGHI - Marion BAREILLE - Sébastien BARLES -
Marie  BATOUX -  Nicolas  BAZZUCCHI  -  Laurent  BELSOLA -  Mireille  BENEDETTI  -  Nassera
BENMARNIA - François BERNARDINI - Sabine BERNASCONI - Eléonore BEZ - Solange BIAGGI
-  Kayané  BIANCO  -  Marylène  BONFILLON  -  Béatrice  BONFILLON-CHIAVASSA  -  Sarah
BOUALEM - Jacques BOUDON - Doudja BOUKRINE - Michel BOULAN - Valérie BOYER - Romain
BRUMENT - Christian BURLE - Philippe CAHN - Sophie CAMARD - Isabelle CAMPAGNOLA-
SAVON - Joël CANICAVE - Emilie CANNONE - Laure-Agnès CARADEC - Martin CARVALHO -
Eric CASADO - Roland CAZZOLA - Martine CESARI - Jean-Pierre CESARO - Saphia CHAHID -
Philippe CHARRIN - Gaby CHARROUX - Pascal CHAUVIN - Sophie CHAVE - Lyece CHOULAK -
Jean-David CIOT - Marie-Ange CONTE - Frédéric CORNAIRE - Jean-François CORNO - Georges
CRISTIANI  -  Anne-Marie  D’ESTIENNES D’ORVES -  Lionel  DE  CALA -  Marc  DEL GRAZIA -
Christian DELAVET -  Vincent DESVIGNES - Sylvaine DI CARO - Alexandre DORIOL - Cédric
DUDIEUZERE - Monique FARKAS - Marc FERAUD - Claude FERCHAT - Stéphanie FERNANDEZ
- Olivia FORTIN - Gérard FRAU - Olivier FREGEAC - Lydia FRENTZEL - Daniel GAGNON - David
GALTIER - Chantal GARCIA - Eric GARCIN - Audrey GARINO - Gerard GAZAY - Jacky GERARD -
Patrick GHIGONETTO - Frédéric GIBELOT - Roland GIBERTI - Bruno GILLES - Philippe GINOUX
-  Jean-Pierre  GIORGI  -  Magali  GIOVANNANGELI  -  Christophe  GONZALEZ  -  Jean-Pascal
GOURNES - Vincent GOYET - Philippe GRANGE - Hervé GRANIER - Patrick GRIMALDI - Jean-
Christophe  GRUVEL  -  Frédéric  GUELLE  -  Sophie  GUERARD  -  Yannick  GUERIN  -  Roger
GUICHARD - Frédéric GUINIERI - Prune HELFTER-NOAH - Claudie HUBERT - Pierre HUGUET -
Nicolas ISNARD -  Hatab JELASSI  -  Sébastien JIBRAYEL -  Nicole  JOULIA -  Cédric  JOUVE -
Christine JUSTE - Arnaud KELLER - Didier KHELFA - Philippe KLEIN - Anthony KREHMEIER -
Pierre LAGET - Vincent LANGUILLE - Philippe LEANDRI - Nathalie LEFEBVRE - Gisèle LELOUIS
- Pierre LEMERY - Jessie LINTON - Camélia MAKHLOUFI - Richard MALLIE - Remi MARCENGO
-  Maxime  MARCHAND -  Régis  MARTIN -  Marie  MARTINOD -  Sandrine  MAUREL -  Caroline
MAURIN - Anne MEILHAC - Hervé MENCHON - Danielle MENET - Arnaud MERCIER - Marie
MICHAUD - Danielle MILON - Véronique MIQUELLY - André MOLINO - Pascal MONTECOT - José
MORALES - Pascale MORBELLI - Lourdes MOUNIEN - Roland MOUREN - Lisette NARDUCCI -
Christian  NERVI  -  Yannick  OHANESSIAN -  Grégory PANAGOUDIS -  Patrick  PAPPALARDO -
Didier PARAKIAN - Benoît PAYAN - Christian PELLICANI - Philippe PIGNON - Catherine PILA -
Jocelyne  POMMIER  -  Henri  PONS  -  Fabrice  POUSSARDIN  -  Véronique  PRADEL -  Perrine
PRIGENT - Marine PUSTORINO-DURAND - René RAIMONDI - Bernard RAMOND - Stéphane
RAVIER -  Didier  REAULT -  Anne REYBAUD -  Jean-Baptiste RIVOALLAN -  Maryse RODDE -
Denis ROSSI - Georges ROSSO - Alain ROUSSET - Michel ROUX - Isabelle ROVARINO - Laure
ROVERA - Michel RUIZ - Florian SALAZAR-MARTIN - Franck SANTOS - Jean-Yves SAYAG - Eric
SEMERDJIAN  -  Laurence  SEMERDJIAN  -  Jean-Pierre  SERRUS  -  Marie-Pierre  SICARD-
DESNUELLE - Aïcha SIF - Jean-Marc SIGNES - Laurent SIMON - Marie-France SOURD GULINO
- Gilbert SPINELLI - Francis TAULAN - Guy TEISSIER - Françoise TERME - Nathalie TESSIER -
Marcel TOUATI - Martine VASSAL - Amapola VENTRON - Frédéric VIGOUROUX - Yves WIGT -
Ulrike WIRMINGHAUS - David YTIER.

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs :
Gérard AZIBI représenté par Doudja BOUKRINE - Mireille BALLETTI représentée par Sandrine
MAUREL -  Guy  BARRET représenté  par  Régis  MARTIN  -  Moussa  BENKACI  représenté  par
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Francis  TAULAN  -  Julien  BERTEI  représenté  par  Marine  PUSTORINO-DURAND  -  André
BERTERO  représenté  par  Anne  REYBAUD  -  Corinne  BIRGIN  représentée  par  Camélia
MAKHLOUFI  -  Linda  BOUCHICHA représentée  par  Gérard  FRAU  -  Nadia  BOULAINSEUR
représentée par Gilbert SPINELLI - Romain BUCHAUT représenté par Olivier FREGEAC - René-
Francis CARPENTIER représenté par Vincent GOYET - Emmanuelle CHARAFE représentée par
Frédéric  GUELLE  -  Jean-Marc  COPPOLA  représenté  par  Audrey  GARINO  -  Jean-Jacques
COULOMB  représenté  par  Frédéric  GIBELOT  -  Bernard  DEFLESSELLES  représenté  par
Alexandre  DORIOL -  Bernard  DESTROST  représenté  par  Roland  GIBERTI  -  Loïc  GACHON
représenté par Daniel AMAR - Hélène GENTE-CEAGLIO représentée par Yves WIGT - Stéphanie
GRECO DE CONINGH représentée par Lionel DE CALA - Michel ILLAC représenté par André
MOLINO  -  Vincent  KORNPROBST  représenté  par  Perrine  PRIGENT  -  Pierre-Olivier  KOUBI-
FLOTTE représenté par David GALTIER - Éric LE DISSES représenté par Véronique PRADEL -
Eric MERY représenté par Pierre LEMERY - Yves MESNARD représenté par José MORALES -
Claudie MORA représentée par Patrick GRIMALDI - Yves MORAINE représenté par Bruno GILLES
- Roger PELLENC représenté par Marie-Ange CONTE - Anne-Laurence PETEL représentée par
Didier  KHELFA -  Claude  PICCIRILLO  représenté  par  Jean-Pascal  GOURNES  -  Patrick  PIN
représenté par Magali GIOVANNANGELI - Pauline ROSSELL représentée par Eric SEMERDJIAN
- Michèle RUBIROLA représentée par Pierre HUGUET - Valérie SANNA représentée par Hervé
GRANIER - Jean-Louis VINCENT représenté par Jacques BOUDON.

Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs :
Michel AMIEL - Mathilde CHABOCHE - Robert DAGORNE - Agnès FRESCHEL - Samia GHALI -
Sophie GRECH - Sophie JOISSAINS - Michel LAN - Bernard MARANDAT - Férouz MOKHTARI -
Frank  OHANESSIAN -  Marc  PENA -  Serge PEROTTINO -  Dona RICHARD -  Lionel  ROYER-
PERREAUT - Catherine VESTIEU - Anne VIAL - Karima ZERKANI-RAYNAL.

Etaient présents et représentés en cours de séance Mesdames et Messieurs :
Fabrice  POUSSARDIN  représenté  à  14h15  par  Richard  MALLIE  -  François  BERNARDINI
représenté  à  14h54  par  Eric  CASADO -  Patrick  PAPPALARDO représenté  à  15h00  par  Guy
TEISSIER - Françoise TERME représentée à 15h40 par Nicolas ISNARD - Jean-Pierre SERRUS
représentée à 15h43 par Amapola VENTRON.

Etaient présents et excusés en cours de séance Mesdames et Messieurs :
Nassera BENMARNIA à 15h11 - Sophie GUERARD à 15h12 - Henri PONS à 15h30 - Sabine
BERNASCONI à 15h30 - Ulrike WIRMINGHAUS à 15h30 - Magali GIOVANNANGELI à 15h30 -
Jessie LINTON à 15h42 - Anne-Marie D’ESTIENNES D’ORVES à 15h45.
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Madame la Présidente a proposé au Conseil de la Métropole d'accepter les conclusions exposées
ci-après et de les convertir en délibération.

FBPA-004-17528/25/CM
■ Société  du Canal  de Provence (SCP)  -  Autorisation pour  procéder  à  la
création d'une société de projet la "TerreSol Energie" par la SCP via sa filiale
SCP-ERDT SASU et EPACA 
119208

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire
Rapporteur soumet au Conseil de la Métropole le rapport suivant :

La Métropole Aix-Marseille-Provence est actionnaire public de la société du canal de Provence et
d’aménagement de la région provençale (SCP) à hauteur de 45 019 parts soit 18.24% du capital
social. 
Avec un capital social de 3 762 809.37 euros, la société du canal de Provence et d’aménagement
de la région provençale (SCP) rassemble d’autres actionnaires publics dont le Département des
Bouches du Rhône, le Département du Var et la Région PACA avec respectivement 18.24 % de
parts au capital, ainsi que d’autres partenaires publics et privés.

Le conseil d'administration de la SCP a plusieurs fois rappelé son ambition dans le développement
des énergies renouvelables que ce soit dans le périmètre de la concession régionale ou dans le
domaine concurrentiel.

Dans ce cadre, la filiale « SCP - Energies Renouvelables et Développement Territorial » (SCP-
ERDT), créée en 2019, a pour objet de porter les développements de la SCP dans le domaine des
énergies renouvelables, au travers de prises de participation dans des sociétés de projet dédiées.
Elle contribue ainsi aux objectifs ambitieux de développement des énergies renouvelables portés
par la Région. Cette derniere, en tant qu'actionnaire a approuvé cette stratégie, par délibération le
18 octobre 2018 (n°18-732), car elle s'inscrit dans la mesure n°28 de son plan climat « Une COP
d'avance » soutenant les nouvelles filières énergies renouvelables.

Afin de contribuer à cette transition énergétique, la SCP développe des projets dans le domaine de
l'hydroélectricité et du photovoltaïque (Couverture de canal, PV flottant Vallon Doi). En marge de
ces  projets,  la  SCP  a  identifié  quelques  délaissés  fonciers  de  la  concession  régionale  qui
pourraient accueillir des petits projets de photovoltaïques au sol.

Suite à appel à manifestation d'intérêt, des discussions ont été initiées avec la société ENERCOOP
Provence-Alpes-C6te d'Azur (ci-après « EPACA »). 
EPACA est une Société Coopérative d'intérêt Collectif (SCIC) fondée le 26 mars 2013 à Marseille.
Elle fait  partie  du réseau national  ENERCOOP, qui  regroupe 11 coopératives œuvrant  pour la
transition  énergétique  citoyenne  et  locale  en  France.  Ces  échanges  avec  EPACA ont  permis
d'identifier  des  synergies  prometteuses  et  de  convenir  d'un  partenariat  pour  développer
conjointement plusieurs projets dans le domaine des énergies renouvelables.

A ce jour, quatre projets de microcentrales photovoltaïques au sol ont été identifiés afin de valoriser
des  délaissés  fonciers.  Ces projets  ont  une  puissance  entre  246  kWc et  600 kWc,  pour  une
puissance totale de 1,45 MWc. L'électricité produite par les centrales sera rachetée par EPACA a
un tarif défini entre SCP et EPACA, ainsi l'électricité pourra etre consommée localement par les
adhérents d'EPACA qui ont choisi EPACA comme fournisseur d'électricité. Les projets sont à des
stades de développement avancés : deux autorisations ont déjà été obtenues ce qui nécessite la
création d'une société de projet pour lancer les travaux.
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En effet,  la SCP, via sa filiale SCP-ERDT SASU, holding dont elle détient la totalité du capital
social, dédiée au développement des énergies renouvelables, et EPACA souhaitent procéder à la
création d'une société de projet dédiée commune dénommée : « TerreSol Energie ». Cette entité
juridique aura pour objet d'encadrer et de structurer efficacement le développement des projets
identifies, à travers des statuts adaptes déterminant les droits et les obligations, ainsi qu'un pacte
d'associes spécifique.
En complément des statuts, le pacte d'associes visera à protéger les intérêts des membres du
partenariat et à faciliter la gestion de la société de projet « TerreSol Energie ». Le pacte d'associes
sécurise notamment les thématiques suivantes :

 La répartition des rôles et responsabilités entre les parties ;
 Les modalités de fonctionnement opérationnel de la société de projet ;
 Les conditions de transfert des titres et les cas de sortie des associes ;
 La préservation de la confidentialité des informations stratégiques.

Le capital social de cette société, d'un montant de 30 000 € sera détenu à hauteur de 49 % par
SCP-ERDT SASU et de 51 % par EPACA.

La Métropole Aix-Marseille-Provence bénéficiant  d'un siège d'administrateur au sein du conseil
d'administration de la SCP, en application des dispositions de l'article L.1524-5 alinéa 15 du code
général  des  collectivités  territoriales,  est  sollicitée  par  la  SCP afin  d'obtenir  l'autorisation  de
l’assemblée délibérante pour procéder à la création d'une société de projet.

Telles sont  les raisons qui  nous incitent  à proposer  au  Conseil de la Métropole  de prendre la
délibération ci-après :

Le Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence,

Vu

 Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 1524-5 ;
 Le Code de la construction et de l’habitation ;
 La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et

d'affirmation des métropoles ;
 La  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation territoriale  de  la

République.

Ouï le rapport ci-dessus

Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur,

Considérant

 Qu’il convient d’autoriser les représentants de la Métropole à voter dans le sens du projet
de création de la société « TerreSol Energie » par la société du canal de Provence et
d’aménagement de la région provençale (SCP) via sa filiale SCP-ERDT SASU et EPACA ;

 Le rapport  du conseil  d’administration de la SCP du 10 décembre 2024,  le projet  des
statuts de la société « TerreSol Energie » et le pacte d'associes entre ENERCOOP PACA
et la SCP Energie Renouvelables et Développement Territorial (SCP-ERDT).

Délibère

Article 1 : 

Est approuvée la création de la société « TerreSol Energie » par la société du canal de Provence et
d’aménagement de la région provençale (SCP) via sa filiale SCP-ERDT SASU et EPACA.

Signé le 27 février 2025
Reçu au Contrôle de légalité le 28 février 2025



Métropole Aix-Marseille-Provence
N° FBPA-004-17528/25/CM

Article   2 : 

Les  représentants  de  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence  au  Conseil  d’Administration  de  la
société du canal de Provence et d’aménagement de la région provençale (SCP) sont autorisés à
voter dans le sens de la création de la société « TerreSol Energie » par SCP via sa filiale SCP-
ERDT SASU et EPACA.

Cette proposition mise aux voix est adoptée.

Certifié Conforme,
Le Vice-Président Délégué, 
Budget et Finances, 
Stratégie financière, 
Contractualisation avec l'Etat et les collectivités 

Didier KHELFA
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